
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère du commerce et de l'industrie 

j 3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits alimentaires 

5. Intitulé: Décision du Ministère du commerce et de l'industrie concernant la modi
fication des appendices de la Décision (756/90) du Ministère du commerce et de 
l'industrie concernant certains contaminants des produits alimentaires (disponible 
en finnois, 12 pages, et en anglais, 11 pages) 

6. Teneur: Les modifications envisagées ont pour but d'harmoniser les groupes de 
produits du règne végétal (Appendice 2 de la Décision 756/90) avec ceux repris à 
l'annexe de la Directive du Conseil du 27 novembre 1990 concernant la fixation de 
teneurs maximales pour les résidus de pesticides sur ou dans certains produits 
d'origine végétale, y compris les fruits et légumes (90/642/CEE), ainsi qu'à 
l'annexe I de la Directive du Conseil du 24 juillet 1986 concernant la fixation de 
teneurs maximales pour les résidus de pesticides sur et dans les céréales 
(86/362/CEE). Il est proposé de modifier les teneurs maximales pour les résidus de 
certains pesticides afin qu'elles soient applicables aux bananes entières et non 
plus à la pulpe de banane, comme c'est le cas actuellement. 

En outre, des modifications concernant les contaminants sont proposées, 
conformément à la proposition des pays nordiques. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: Le document sera publié en tant que décision du Ministère du 
commerce et de l'industrie 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 juin 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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